
Lettre citoyenne pour des urgences hospitalières publiques de proximité

Avez-vous déjà remarqué à quel point la santé humaine est fragile ? Les confinements de ces dernières années

nous l’ont prouvé. L’équilibre entre santé physique et mentale ne saurait être pris à la légère. C’est ainsi que les

politiques discutables des systèmes de santé publique ont été placées sous les feux des projecteurs. On a alors

vu le manque de lits, un personnel soignant épuisé, le travail à la chaîne des hôpitaux publics. Images

d’apocalypse annonciatrices du début d’un effondrement de notre société ? Les angoisses existentielles refont

surface. Puis ces nouvelles ont laissé leur place à d’autres actualités « choc », comme si on avait changé de

chaîne, refermé un livre. Pourtant, le nombre de lits n’a pas augmenté ; il a même diminué dans le canton de

Fribourg, avec la suppression de tous les lits aigus de chirurgie et d'orthopédie des hôpitaux publics de Riaz et

de Tavel ainsi que la fermeture de l’hôpital public de réadaptation de Billens. Le personnel est toujours

surmené et la portion de services hospitaliers publics continue de s’éroder.

Comment expliquer les longs délais d’attente dans les urgences de l’Hôpital cantonal de Fribourg, pouvant aller

jusqu’à 6 heures ? Qu’il s’agisse du vieillissement de la population, du manque de personnel, des vagues

d’immigration ou de l’afflux imminent des « baby-boomers » retraités, les raisons invoquées par les managers

de l’Hôpital Fribourgeois (HFR) tournent autour du pot : la population est-elle plus vieille à Fribourg qu’à la

Chaux-de-Fonds ? Les baby-boomers sont-ils moins nombreux à Berne ? La canicule est-elle plus violente qu’au

Tessin ? Comment invoquer le manque de personnel alors que l’administration hospitalière a annoncé il y a

une année vouloir supprimer 60 postes de travail à l’HFR ? Cela rend pour le moins difficile la recherche et

l'embauche de nouveau personnel.

Il est temps de regarder les choses en face et d’analyser les conséquences de la “Stratégie 2030” du Conseil

d'administration de l’HFR. Appelons un chat un chat et un démantèlement un démantèlement. La surchauffe

des urgences hospitalières fribourgeoises est la conséquence directe de la politique de centralisation des

dirigeants de l’HFR. La suppression des services d’urgences hospitalières de proximité des hôpitaux de Riaz et

de Tavel a pour conséquence qu’il ne reste plus que les urgences de la ville de Fribourg pour l'ensemble du

canton. Les patients sont obligés de se tourner rapidement vers l’hôpital central, y compris lorsqu’il s’agit de

cas légers. En effet, la population ne fait plus confiance aux permanences qui ont remplacé les urgences

régionales. Les urgences sont arrivées à un tel degré de saturation qu’on se rapproche d’une médecine de

catastrophe. Le personnel est ainsi à bout de forces et les patients en paient le prix.

“Mais qu’en est-il du partenariat public-privé ?” se demanderont peut-être certains. Là encore, il s’agit d’une

fausse bonne idée. Si la répartition des cas semble a priori un bon moyen de combiner les forces des différents

organes, c’est bien aux dépens des patients… et de l’hôpital public lui-même ! En effet, le canton rembourse

seulement les frais d’hospitalisation, à hauteur de 55%, et privilégie par là même les soins ambulatoires, ce qui

se traduit par des primes plus élevées pour les citoyens. Entre les cliniques privées, dont l’intérêt se porte

majoritairement sur les consultations ambulatoires de spécialités qui rapportent, et les hôpitaux des cantons

voisins, le canton de Fribourg finance toujours moins son propre hôpital au profit d’autres établissements. Or,

moins de lits ne signifie pas pour autant moins de frais, puisque les services stationnaires doivent rester en

place et sont donc déficitaires. Le calcul est mauvais et la population en fait les frais.



Distribuer les patients d’un site à l’autre au nom de la productivité et de la rentabilité, c’est aller à l’encontre de

la vocation des professionnels de la santé, ainsi que de l’économie d’ailleurs : voilà bientôt vingt ans que

l’hôpital tessinois (Ente Ospedaliero Cantonale (EOC)) ne compte pas moins de 5 sites d’urgences 24h/24 et

7j/7, malgré le nombre élevé d’établissements de santé privés dans ce canton. Il présente des finances bien

plus saines que l’HFR, qui, auparavant, avait pour sa part su se constituer en institution forte et proche de la

population, avec des hôpitaux de districts compétents. Cette institution est malheureusement en passe d'être

réduite à néant.

Ce que l’administration de l’HFR présente comme des centres de santé n’est en réalité que la première étape

vers un supermarché de la santé. Les patients ne sont pas des pièces de voitures qui doivent s’adapter aux

besoins des cliniques et praticiens privés, ou aux lubies managériales de reconfiguration permanente des

services hospitaliers du canton. Le personnel de l’hôpital public n’est ni un rabatteur de patients pour le privé,

ni une équipe de manutentionnaires d’une usine en flux tendu. La posture dogmatique du “trop d'hôpitaux”

prônée par les managers de l’HFR est dépassée. Il s’agit désormais d’y mettre fin.
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